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femblés en vertu et fous l'autorité d'un A&e pafé- dans le Parlement de la GrandeBretagne, ititulé " Ae qui. rappelle certaines parties d'un AEIè pafJ dans la quatorzieme Annéedu Règne de Sa Maj.flé,» Antitié Age qui pourvoit plus ecacenent pour le Gouvernement de laProvince de Québec dans l'Amérique du Nord: et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernment

de la dite Province. Et il eft par le préfent ftatué par l'autorité fui-dite, que les deuxOrdonnances temporaires ci-deffus mentionnées, n'expireront pas à'la fin de fix moisdepuis la premiere Affmrýbe.ée du préfent Confeil Lécgiflatif et de l'Affemblée qui a eulieu le dix-feptieme jour de Décembre dernier, mais que les dites deux Ordonnancestemporaires continueront et feront en force, jufqu'à ce qu'il ait été autrement ftatué etdéclaré par les Aüe ou Aaes qui feront ci-après paffés à cet effet.

C A -P. IV.
Aae pour faciliter les Gens appellés Quakres.E NTENDU que plufieurs Statuts ont été faits pour faciliter et favorifer les Protef-. tants d'une opinion contraire à l'Eglhfe Anglicane appellès Quakres, et qu'il ef

raifonnable que les Gens appellés Quakres err cette Province jouiffent de telle aire -etindulgence que leur croyance Religieufe requiert. A ces caufes qu'il foit ftatué par latrès Excellente Majefié du Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Lé:iflatifet de I'Affemblee de cette Province du Bas-Canada, conifitués et affemblés en vertu etfous l'autorité d'un Aéte paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé " Adequi rappelle certaznes parties d'un Acle pafé dans la qiatorzicme Année du Règne de Sa Majelé
"rintitulé " Acte qui pourvoit plus #ßcace-ment pour le Gouvernement de la Province de Québicc dansl'Amérique du Nord: et qui pourvoit plus amplanent pour le Gouvernement de la dite Province.,

Et il eff par le préfent ftatué par la même autorité, que depuis et après la publicationd'icelui, les Gens vulgairement appellés Quakres qui font maintenant ou feront réfidens.en cette Province, ne feront point tenus de prêter de ferments, mais au lieu d'iceu%, fe.ront une affirma:ion folemnelle dans la même forme et les mêmes mots dans lefquels iâent ordonné qu'un ferment fera adniniffré,'laiffant le mot Jure,. et inférant en fa place.
les mots déctare et armefleranellement,ß:rent et en vírité..
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II. Et qu'il fo.t de plus ftatué par l'autorité fuf-dite, qu le devoir ou fervice er«fonel militaire ne fera pas exigé des dits Gens appellés Quakres, mais que dans tous lescas où par les Loix-ou Règlements de cette Province, aucun des dits Gens appellés Qua. feront pas fujetskres ferà commandé .de.parottre à aucune revue ou autre fervice Général de la Milice
chaque tel Quakre encourra une Amende de deux Shelings, monnoie courante de l mai obfoe s1%0 flisri dels de.--Province, pour chaque fois qu'il s'abfentera de telle revue ou autre fervice général de s oiela e, ilice, laquelle fera pourfuivie, prélevée et recouvrée de la même maniere et devant Commandant
la même Cour que les autres Amendeš de Milice n'excédant, pas dix Schelings, et dans desasubtturu.tous les cas où aucun Quakre ou Quakres feront commandés ou ballotés p-our fervir dans certaines condi-
quelque 'detachement d'e Milice, et que le dit Quakre ou Quakres ne plocureront pas. un pèchera les Qua.Subfhitut ou des Subfituts fuffifans pour fervir dans tels détachements er fa ou feur *p dce conforn.ément à la Loi, il fera et pourra être loifible à l'Oficier Commandant de laMilice du Diaria où tel Quakre ou'Quakres demeurerit, de procurer fur les conditions le
plus raifonnables un ou plufieurs Subaituts, capables. et fuiants, pour fervir dans- teLdétachemerns en la ou les places du dit ou des"dits Quakres, fi tel Oicier Commandantjuge à propos d'en agir ainfi, et la. fomme convenue par tel Officier Commandantfera payée à tel où tels Su babitutspar tel ou. teIs Quakres ,n la place duquel ou défquels
ils fervirônt. refpeaivement; mais dans. tous les cas où aucun Quakre.ou Quakres Ifront
com i andés ou. ballotés.pour fei vir darn aucun détachement de-Milice, et ne procurerontou ne feront pas procurer-.d-.:s Subflituts. capables et fuffifants pour fervir en fa ou leurp1.ce, comme ci devànt mentionné; chatque tel Quakre ou Quakres encourront refpec-.
:vement pour chaque refus ou réghi ence- de fervir dans'quelque detachement de Mi-
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lice.pour lequel il ou ils auront été commandés.ou ballotés, telle fomme ou fommes de
zr.onnoie qui fèront jugées raifonnablespar la Cour de Milice du Diilria où tèl Quakre
ou .Quakres réfident, la dite Cour prenant én corfidération la nature. et le tems du fer-
vice pour lequel'tel détachement eft incorporé, et les Cônfifcations impofées par le
préfent feront et pourront tie pourfuivies, levées et recouvrées de la-même inaniere
qu'aucune Amende ou Pénalité de Milice excédant. dix Schelinos: Pourvu toujours
que rienici contenu ne s'étendra ou fera entendu s'étendre à exempter aucun de Gens

app'ellés Quakres d'enrôler'fon -ou leurs 'noms chez un Capitaine de la Milice de la
Jurifdiaion, ou Townfkip ou Paroiffe dans laquelle il ou ils pourront réfider.

1JI Et qu'il -foit en outre flatué par la fuir-dite autorité, que tout Quakre qui ayant
été appellié à faire les dites affirmations, fera lé:galement convaincu d'avoir -fait une
affirmation ou déclaration volontaire, fauffe et fubornée, -en affirmant ou déclarant
aucune matiere ou chofe qui, fur un ferment prêté dans la forme ordinaire, feroit re-
gardée comme parjure volontaire et fuborné, fera fujet aux mêmes Peines portées et
nRatuées;þar la 'Loi contre les perfonnes convaincues de parjure volontaire et fuborné.

IV. Et afin que ceux qui font réellement de ces Gens appellés Quakres ne puifTent
être privés de la facilité accordée par le préfent A&e, et qu'aucun abus ne fe cominette
fous prétexte.de l'être; Qu'il foitpourvu et fatué par la même autorité, que ¿4uicon-
que n'aura pas été publiquement connu. pour être des Gens appellés Quakres pendant
quelques années, avant que la dite affrmation ne foit déférée à lui ou elle.dans aucune.
Cour ou devant aucun Juge à Paix, ou quelque autre perfonne propre à la déférer, ne
fera pas admis à faire une affirmation de la maniere fuf-dite, ni'aucun homme ne fera
exempt du fervice perfônel dans la Milice. à moins qu'il ne paroiffe pai un certificat
de l'Affemblée du Quartie de ces. Gens appellés Quakres où'telle perfonne tera fa-réfi-
dence, figné par fix ou .plus des perfonnes les plus cônfuiérables de cette affemblée,,
que telle perfonne a.été cenfée et reconnue pour un de ces Gens appellés Quakres, du.
rant l'efpace de douze mois on plus, auparavant qu'il ou elle puiffe faire l'affirmation
fui-dite, nonobflant toute chöfe ici con tenue. ou toute autïe Loi ou Ufage à ce cou.
traire.

V. Pourvu néanmoins et qu'il foit Rlatué par Ta même autorité, qu'aucun Quakre
en vertu 'de- cet Aete ne fera qualifié ou permis de rendre témoignage dans aucune caufe
criminelle, ou de fervir comme Jurés, ou d'avoir quelque office ou place de profit
dans le Gouvernement, nonobftant toute chofe ici contenue à ce contraire. 'Et les
Amendes, Confifcations et Pénalités accordées et réfervées par le préfent à la Coiron-
ne, fèront .pour les ufages publics de cette Province, et pour le fupport du Gouverne--
mnent d'icelle, et-il en fera tenu compte à'la Couronne par la voie des Commiffaires du
Tréfor de Sa.Majefté pour le t.ems d'alors, .aiufi que la Couronne l'ordonnera.

C A P V.
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ACTE qui met. effet les RêglemenS concernant les Grands Chemins et
Ponts.

ERTAINS pouvoirsiet autorités. concernant les.Grands Chemins et Ponts aïant été Paamb

en vertu d'un A&e ou Ordonnance inti:ulé " Ordonnance pour réeprer et améliorer le.s
Grand) Chmins et. Ponts dans la Pr«vince de Québec" paffée dans la dix-feptieme année :du Gxo 3 Cap

pégne de fa Majefté, et en vertu: d'un.autre Ae.. ou Ordonna'ce paffé dans la' vingt-
feptieme ;,nrée defa dite Majeflé, intitulé- ". Ordonnance qui explique et amende u& Ate:iti S Gzo cap. >

à' tulé « Ordonnance pour réparer et amender les- Chmins publics et Ponts dans la Province de.Quc"
RevtuS dans la :Perfonne du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur,. le plus ancien
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